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La deuxième partie (publique) de la séance commence à 16 h 15. 

  Questions d’organisation et questions diverses 

1. Le Président invite M. Lahiri à présenter le programme de travail des prochaines 
sessions. 

2. M. Lahiri donne la liste des rapporteurs par pays et des États parties dont le rapport 
sera examiné: M. Khalaf (Soudan); Mme Crickley (Allemagne); M. Lahiri (Guatemala); 
M. Diaconu (France); M. Huang Yong’an (Bosnie-Herzégovine); Mme January-Bardill 
(Danemark); M. Lindgren Alves (ex-République yougoslave de Macédoine); M. Kut 
(Pays-Bas); M. Bossuyt (Norvège); Mme Hohoueto (Niger); M. Avtonomov (Surinam); 
M. Vázquez (Colombie); M. Amir (République tchèque); M. Murillo Martínez 
(Costa Rica). 

3. Le Président se félicite vivement de la qualité des travaux effectués par le Comité à 
la présente session et remercie chaleureusement tous les membres d’y avoir contribué. 
À cette session, le Comité a adopté des observations finales concernant les rapports 
périodiques de sept États parties; il a examiné une communication sur l’Iraq au titre de la 
procédure de présentation de communications; il a examiné une communication de l’État de 
Palestine dans le cadre de la procédure relative aux mesures d’alerte rapide et d’action 
urgente; il a adopté une décision relative à l’Iraq et formulé une recommandation appelant 
l’attention du Conseil des droits de l’homme et du Conseil de sécurité à ce sujet; enfin, il a 
examiné ses méthodes de travail et a adopté des décisions importantes visant à promouvoir 
ses travaux. 

  Clôture de la session 

4. Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président prononce la 
clôture de la quatre-vingt-cinquième session du Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale. 

La séance est levée à 16 h 50. 


